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FORUM 

SUR LA MISE EN OEUVRE DE L’ACCORD DE PARIS 

Quelles attentes à l’égard de la communauté juridique ? 

 

Sous le haut-patronage de M. Laurent Fabius, Président du Conseil constitutionnel 
 

Mercredi 31 mai 2017 

Cour de cassation, Grand’chambre 

5 quai de l’Horloge, 75001 Paris 

De 9 h 00 à 13 h 00 

 

L’Accord de Paris sur le Climat est entré en vigueur le 4 novembre 2016, moins d’un an après 

son adoption le 12 décembre 2015 à Paris à l’issue de la COP21, la 21e conférence des 

parties à la Convention cadre des Nations Unies sur les changements climatiques. La France 

a joué un rôle essentiel dans la mobilisation de la communauté internationale pour aboutir à 

la ratification de cet accord universel et la communauté juridique française s'est mobilisée à 

cette occasion. 

Les objectifs de l'accord ne pourront être atteints que si cette mobilisation se maintient. 

Ce Forum est destiné à réunir l’ensemble des membres de la communauté juridique 

française autour des différents acteurs de la mise en œuvre de l’Accord de Paris sur le Climat 

pour faire état de ce qui a été mis en place et des actions qu’il reste à mener, dans une 

perspective de comparaison avec les efforts déployés par la communauté juridique dans 

d’autres pays. 

Dans un souci de dialogue entre juristes, scientifiques, politiques, industriels et membres de 

la société civile, l’objectif de ce forum est d’envisager de nouveaux axes de réflexion et 

de recherche pour la communauté juridique française ainsi que de nouvelles actions 

conjointes avec le secteur privé, le secteur public et la société civile afin de permettre à la 

France de satisfaire ses engagements nationaux et de faire en sorte qu'elle contribue de 

façon exemplaire à la lutte contre le réchauffement climatique. 
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Horaire  

08:30 – 09:00 Arrivée des participants 

09:00 – 09:15 Mot de bienvenue 

• Dominique Hascher, Conseiller à la Cour de Cassation, 
Président de la Société de Législation Comparée  

• Stéphanie Reiche-de Vigan, Présidente de la section Climat, 
Ressources Naturelles & Energie de la Société de Législation 
Comparée 

09:15 – 09:30 Discours liminaire 

L’Ambition de la France dans les différentes étapes de la mise en 
œuvre de l’Accord de Paris et l’appel à la communauté juridique 
(Laurent Fabius, Président du Conseil constitutionnel) 

09:30 – 10:30 Panel : Quel est le rôle de la communauté juridique pour respecter 
l’objectif climatique de moins de 2°C ? 

Modérateur : Bénédicte Fauvarque-Cosson, Professeur de droit privé, 
Université Panthéon-Assas 

• Le rôle des universitaires (Yann Kerbrat, Professeur de droit 
international public, Université Panthéon-Sorbonne) 

• Le rôle du juge (Marc Clément, juge administratif, Cour 
administrative d’Appel de Lyon).  

• Le rôle des avocats (Yann Aguila, Avocat, Président de la 
commission droit de l’environnement du Club des juristes) 

La discussion sera suivie d’un temps de Q&R avec le public. 

10:30 – 11:00 Pause café 

11:00 – 11:30 Approfondissement : Perspectives internationales and comparées 
sur la mise en œuvre de l’accord de Paris (en anglais) 

• Jean d’Aspremont, Université de Manchester et Université 
d’Amsterdam 

• Maiko Meguro, Université d’Amsterdam et Ministère de 
l’Economie, du Commerce et de l’Industrie du Japon 
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11:30 – 12:30 Panel : Comment favoriser une coordination du monde juridique 
avec les différents acteurs ? 

Modérateur : David Levaï, Directeur du programme Climat, Institut du 
développement durable et des relations internationales (IDDRI) 

• Le renforcement des partenariats avec le secteur privé 
dans leurs stratégies de réduction des émissions (Ladislas 
Paszkiewicz, Directeur Stratégie & Climat du Groupe Total)  

• Le support auprès de la société civile dans l’accès à 
l’information et à la justice climatique (Christoph Bals, 
Président de Germanwatch, à confirmer) 

• Le dialogue avec les scientifiques et la création de chaires 
de recherche interdisciplinaires (Vincent Laflèche, 
Directeur de MINES ParisTech) 

La discussion sera suivie d’un temps de Q&R avec le public.   

12:30 – 12:45 Synthèse 

• Stéphanie Reiche-de Vigan, Présidente de la section Climat, 
Ressources Naturelles & Energie de la Société de Législation 
Comparée 

 

 
 


